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Challenge départemental Tir à l’arc 

 
Les équipes : 
Chaque club peut présenter plusieurs équipes composées de joueurs différents et de 
niveau différent. 
 
Lors d’une rencontre, chaque équipe est composée de 4 tireurs de catégories et armes 
indifférentes. 
 
La distance : 
Le tir s’effectue sur une distance de 18m. 
 
Les tirs : 
Chaque équipe dispose d’une cible personnalisée : colonne de 4 spots attribués 
nominativement à chaque équipier, la taille du spot étant fonction de l’âge et de l’arme. A 
chaque volée, le tireur a le choix entre 2 spots valant 1 ou 2 points. 
 

Arme Débutant* 
17 ans et moins 18 ans et plus 

Valeur 1 point 2 points 1 point 2 points 
Arc sans viseur 14 cm vert 12 cm bleu 12 cm bleu 8 cm rouge 
Arc avec viseur 10 cm bleu 8 cm rouge 8 cm rouge 4 cm noir 
Arc à poulie 6 cm violet 4 cm noir 4 cm noir 1 cm jaune 

 
* Débutant : 1ère année de licence 
 
La volée : 
Les coéquipiers de chaque équipe tirent chacun une flèche à tour de rôle, chacun sur son 
spot ; l’ordre de tir est libre et peut être modifié à tout moment de la rencontre. Les 4 
flèches doivent être tirées en 2 min. 
 
Points des matchs : 
A l’issue de chaque volée, l’équipe qui a atteint : 

• Plus de spots : 2 points 
• Même nombre de spots : 1 point 
• Moins de spots : 0 point 

 
La rencontre : 
Une rencontre se déroule par matches opposant 2 équipes. 
Une rencontre se déroule en 15 volés. 
 
Points challenge : 
Le classement du challenge s’effectue selon le barème suivant : 

• Victoire : 3 points 
• Nul : 2 points 
• Défaite : 1 point 
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• Forfait : 0 point 
 
En cas d’égalité de point, les équipes ex-æquo sont départagées par le quotient des 
points pour/points contre 
 
 


